Septembre 2020


CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES 

ENTRE: 

La société (ou autre forme juridique) […..…dénomination sociale………]

Société [………forme sociale…………] au capital de […………..] Euros

Dont le siège social est sis […..…adresse……….],

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [……..] sous le n° […….],

Représentée par […… prénom, nom, qualité…...], ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes,

Ci-après dénommée le CLIENT
D’UNE PART
ET

Monsieur / Madame 

Né(e) le […....date de naissance……] à […lieu de naissance…] de nationalité [……..………]
Auto-entrepreneur inscrit au Registre du Commerce et des Sociétés de [VILLE] sous le numéro RCS […………..……] ou inscrit au Répertoire des métiers de [VILLE] sous le numéro [……]
Exerçant son activité au […………..adresse………………]
Ci-après dénommé le PRESTATAIRE
D’AUTRE PART
(PREAMBULE

Rappel du contexte qui a rapproché les deux parties : 

· Description des activités du Client et des compétences dont il dispose en interne
· Définition du besoin du Client nécessitant le recours à un prestataire extérieur

· Description des compétences spécifiques du Prestataire
Compte tenu de l’expérience, des compétences techniques et du savoir-faire spécifique de Monsieur/ Madame […………. prénom, nom ………………] dans les domaines notamment du […………..Domaines d’expertises………………], et après discussions entre les parties, le Client a entendu lui confier la réalisation de prestations […….nature de la prestation………].
Cet engagement du client est stipulé sous la condition substantielle et déterminante de l’immatriculation de Monsieur/Madame [………….prénom, nom………………] ou de toute personne morale qu’il souhaiterait se substituer dans les conditions prévues ci-après à l’article 8, au plus tard le […....].
C’est dans ces conditions que les parties se sont rapprochées et ont convenu du présent contrat

IL A ETE EXPRESSEMENT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

(Article 1 : Objet DU CONTRAT
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles le CLIENT confie au PRESTATAIRE, qui dispose de compétences, connaissances et d’un savoir-faire spécifiques, la réalisation de prestations de services telles que définies à l’article 2 des présentes.

Aucun terme du contrat ou de la prestation de services ne pourra être interprété comme constituant un contrat de travail ou comme établissant un lien de subordination entre les parties.

(Article 2 : NATURE ET CONTENU DE LA PRESTATION DE SERVICES
Le CLIENT s’engage à confier au PRESTATAIRE qui l’accepte, pendant la durée du présent contrat, une mission de fourniture de prestations de services intellectuelles pour lesquelles le CLIENT ne dispose pas des compétences nécessaires pour les accomplir lui-même.

Cette mission comprend notamment […….décrire la prestation confiée dans sa globalité et son caractère spécifique par rapport aux prestations réalisées par les salariés et collaborateurs du CLIENT, les tâches confiées au prestataire doivent être clairement définies, décrire également les résultats ou créations attendu(e)s,………].
Les parties conviennent que d’autres prestations que celles désignées aux présentes pourront, le cas échéant, être confiées au PRESTATAIRE. Elles seront alors soumises aux mêmes dispositions que celles prévues au présent contrat.
Eventuellement : Ces prestations supplémentaires feront l’objet de factures séparées.
(Article 3 : MODALITES D’EXECUTION DE LA PRESTATION DE SERVICES

Le PRESTATAIRE est le maître d’œuvre exclusif des prestations, objets du présent contrat, qu’il effectue.
Le PRESTATAIRE ne sera assujetti à aucun horaire de travail.

Les parties définiront d’un commun accord et par avance les dates éventuelles de présence du PRESTATAIRE dans les locaux du CLIENT ou tout autre lieu désigné par ce dernier où se tiendront les réunions de travail.

Le PRESTATAIRE réalisera ses prestations avec ses propres moyens humains et matériels. Il disposera en particulier de ses propres outils informatiques, téléphoniques et connexion Internet nécessaires à la réalisation des prestations. 
Le PRESTATAIRE s'engage expressément à n'utiliser que des versions régulièrement acquises. Tout manquement pourra entraîner la résiliation du présent contrat sans préjuger, des conséquences liées à ce manquement.
Le PRESTATAIRE ne devra en aucun cas conclure de contrat au nom et pour le compte du CLIENT.

(Article 4 : obligations DU PRESTATAIRE
Le PRESTATAIRE doit satisfaire à la législation française concernant l’exercice de sa profession, notamment en ce qui concerne l’URSSAF. Le PRESTATAIRE dégage le CLIENT de toute responsabilité en cas de manquement à cet égard.

A la signature des présentes et tous les 6 mois jusqu’à la fin de l’exécution du contrat, le PRESTATAIRE s’engage à remettre au CLIENT conformément aux dispositions des articles L 8222-1 et D 8222-5 du Code du travail :

- une attestation de l’URSSAF de dépôt de ses déclarations sociales et de paiement de ses cotisations et contributions sociales, datant de moins de 6 mois - un des documents suivants :

· Un extrait K Bis ou,

· Une carte d’identification justifiant de l’inscription au répertoire des métiers ou,

·  Un devis, document publicitaire ou une correspondance professionnelle mentionnant le nom du PRESTATAIRE, son adresse complète, et son numéro d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou à une liste ou un tableau d’ordre professionnel ou la référence de l’agrément délivré par l’autorité compétente ou, 
· Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d’un centre de formalités des entreprises pour les personnes en cours d’inscription. 
Le PRESTATAIRE est entièrement responsable vis-à-vis du CLIENT de la bonne exécution des travaux qui lui sont confiés.
A cet effet, le PRESTATAIRE s’engage à exécuter à bonne date, de bonne foi et conformément aux règles de l’art, les missions qui lui sont confiées. 
En fin de contrat, le PRESTATAIRE s'engage à restituer, tous matériels et documentations mis, le cas échéant, à sa disposition par le CLIENT dans le cadre de l’exécution du présent contrat.
Le PRESTATAIRE s'engage à respecter, lorsqu'il se trouvera dans les locaux du CLIENT les dispositions applicables aux entreprises extérieures, présentes dans lesdits locaux et notamment celles relatives à l'hygiène et à la sécurité.
Le PRESTATAIRE sera responsable envers le CLIENT, selon le droit commun, et indemnisera le CLIENT pour tout dommage causé par le PRESTATAIRE et/ou l’un de ces collaborateurs dans le cadre du présent contrat.

Le PRESTATAIRE doit être titulaire d’une police d’assurance garantissant sa responsabilité telle que définie ci-dessus et communiquera au CLIENT une copie de son ou ses contrats d’assurance et/ou attestations d’assurances correspondantes au titre de sa responsabilité civile professionnelle.
(ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU CLIENT
Le CLIENT s'engage à définir ses besoins et à communiquer, dès qu'il en a connaissance, tous les éléments nouveaux capables d'influencer les prestations en cours ou à venir, à entériner ou à refuser avec motifs, les solutions qui lui sont proposées aux différentes phases des opérations.

Le CLIENT s’engage à mettre à la disposition du PRESTATAIRE l’ensemble des informations et données nécessaires à l’exécution des prestations confiées.

Le CLIENT désignera une personne au sein de son personnel, qui le représentera auprès du PRESTATAIRE et prendra toutes les décisions nécessaires à la bonne exécution du contrat. La personne ainsi désignée sera […………prénom, nom, fonction………………].
(Article 6 : Modalités FINANCIERES ET de règlement des prestations
Pour l’exécution des prestations visées dans le présent contrat, le PRESTATAIRE percevra un honoraire fixe et forfaitaire s’élevant à [………..montant en chiffres (montant en lettres)……] euros T.T.C 
La facturation sera mensuelle, soit un montant de [………..montant en chiffres (montant en lettres)……] euros T.T.C par mois.
Un état récapitulatif détaillé des prestations accomplies sera systématiquement annexé à chaque facture établie par le PRESTATAIRE et adressée au CLIENT.

Le PRESTATAIRE fera son affaire personnelle du règlement des cotisations, taxes, et impôts inhérents à son activité et liés à la perception des honoraires de la prestation et s’engage irrévocablement, à ce titre, à ne pas en réclamer le remboursement ou l’indemnisation au CLIENT pour quelque motif que ce soit.

Aucun frais de transport, de repas et d’hébergement ne pourra donner lieu à facturation par le PRESTATAIRE en ce qui concerne ses déplacements éventuels à Paris (75) et en Région Parisienne, cette dernière s’entendant comme comprenant les départements 77, 78, 91, 92, 93, 94 et 95.

Les frais de transport, de repas et d’hébergement qui seraient exposés à l’occasion de déplacements en dehors de Paris et de la Région Parisienne telle que définie ci-dessus seront remboursés au PRESTATAIRE par le CLIENT sur production des pièces justificatives et après approbation préalable d’un devis présenté par le PRESTATAIRE au CLIENT.

Les factures sont revêtues des mentions suivantes :

· Nom et prénom du PRESTATAIRE ; 

· Mention du numéro SIREN complété par le numéro RCS (suivi du nom de la ville où se trouve le greffe d’immatriculation, si le prestataire est commerçant) OU le numéro au Répertoire des métiers (n°SIREN, N°RM e n° du département d’immatriculation si le prestataire est artisan) 

· Adresse du siège social du PRESTATAIRE ; 
· Date d’émission de la facture ; 

· Numéro de la facture ; 

· Date de la prestation de service (soit le jour effectif de la fin de la prestation de service) ; 

· L’identification du CLIENT (nom et adresse). 

Les factures sont envoyées au CLIENT par courrier à l’adresse suivante : [………….nom du CLIENT………………]; 

Elles sont payables net et sans escompte à 30 jours à compter de leur réception.

Les éventuels frais de documentation seront pris en charge par le CLIENT, après accord sur leur engagement.
(Article 7 : PROPRIETE 
Chacune des parties conserve la propriété de son savoir-faire, des méthodes et procédés qu’elle utilise dans le cadre de l’exécution du présent contrat.

En outre, le PRESTATAIRE s’engage à restituer, à l’expiration du contrat, l’intégralité des documents et matériels qui lui auraient été confiés pendant la durée du contrat.
Par ailleurs, le PRESTATAIRE cède au CLIENT, à titre exclusif, tous les droits de propriété intellectuelle sur les œuvres qu’il crée dans le cadre de l’exécution du présent contrat. A cet égard, il est expressément convenu s’agissant des stipulations du présent article qu’il convient de considérer que lorsque sont visées les œuvres, est également visée toute documentation associée.

Les œuvres susvisées incluent notamment les œuvres, au sens du Code de la Propriété Intellectuelle, telles que visées en particulier dans la liste non limitative établie à l’article L.112-2 de ce Code, en ce incluant les logiciels, programmes, applications et développements, y compris leur matériel de conception préparatoire, leurs codes sources, leurs codes objets, leurs algorithmes, leurs structures et leurs contenus, ainsi que tous les éléments entrant dans leur conception ou leur réalisation, mais également, en complément de la liste de l’article L.112-2 de ce Code et de manière non limitative, sont couverts les outils, bases de données, interfaces, modules, procédés, méthodes, documents et documentations, contributions écrites ou orales, rapports, études, comptes-rendus d’analyses, conseils écrits relatifs ou non aux œuvres, supports, croquis, ébauches, graphiques, maquettes, plans, films photographiques, cours, textes, sons, photographies, images fixes et animées, logotypes, vidéogrammes, images de synthèse, dessins, modèles, fichiers, etc. ainsi que tous éléments préparatoires à leur constitution tels notamment les cahiers des charges, études et analyses, simulations, etc.
LE PRESTATAIRE cède l’intégralité des droits portant sur chacun des éléments composant les œuvres, ainsi que sur leur représentation ou reproduction sous toutes leurs formes, protégeables au titre du droit d’auteur, du droit des dessins et modèles et d’une manière générale des droits de propriété intellectuelle.

Les droits, ainsi cédés, pourront être exploités directement, cédés ou concédés par le CLIENT sans avoir à en référer au PRESTATAIRE de quelque manière que ce soit.

LE PRESTATAIRE s’engage à documenter toutes les œuvres et à fournir, au fur et à mesure des cessions de droit au CLIENT, toutes les sources y afférent et notamment les croquis, ébauches, maquettes, plans, films photographiques, fichiers informatiques, codes sources et codes objets, documentations, sur quelque support que ce soit et notamment papier, film ou fichier informatique, au moment de la remise de chacun des éléments composant les œuvres.
Les droits ainsi cédés au CLIENT sur les œuvres par le PRESTATAIRE sont les suivants :

· le droit d’utilisation : le droit d’utiliser ou de permettre l’utilisation de tout ou partie des œuvres le plus largement entendu ;

· le droit de reproduction : le droit de reproduire, de faire reproduire ou d’autoriser un tiers à reproduire, sans limitation de nombre, tout ou partie des œuvres, par tout moyen et/ou sur tout support connu ou inconnu, notamment support papier, optique, numérique ou tout autre support informatique ou électronique, magnétique, télématique, numérique, optique, CD-Rom, CD-I, DVD ;

· le droit de représentation : le droit de représenter, de diffuser, de publier, de faire représenter, de faire diffuser, de faire publier ou d’autoriser un tiers à représenter ou à diffuser ou à publier tout ou partie des œuvres par tout moyen et/ou sur tout support connu ou inconnu, électronique, numérique, informatique, de télécommunications, sous forme imprimée ou papier et ce, auprès de tout public et pour tout réseau de télécommunications, quels qu’en soient le format, la présentation ou encore les types de représentation, diffusion ou publication ;

· le droit d’adaptation et de modification : le droit d’adapter, de faire évoluer, de réaliser de nouvelles versions ou de nouveaux développements de tout ou partie des œuvres, de les maintenir, mixer, modifier, corriger, perfectionner, assembler, transcrire, arranger, numériser, monter, amputer, condenser, migrer, étendre, compiler ou décompiler, de faire des versions dérivées, modifiées, transformées ou traduites, ou encore des déclinaisons, le droit d’associer les œuvres ou de les intégrer ou incorporer en tout ou partie dans toute autre création, que ces opérations soient ou aient vocation à être réalisées par le CLIENT ou par un tiers ;

· le droit de traduction, en toutes langues et sur tout support, que ces opérations soient ou aient vocation à être réalisées par le CLIENT ou par un tiers ;

· le droit de distribution : le droit de distribuer, faire distribuer ou d’autoriser un tiers à distribuer et particulièrement par la mise sur le marché, à titre onéreux ou gratuit, y compris pour la location, le prêt ou la vente des œuvres, en tout ou partie, par tout procédé et sur tout support, connu ou inconnu et ce, pour tout public et sans limitation ;

· le droit d’usage : le droit de faire usage et d’exploiter ou de faire exploiter les œuvres, à titre personnel ou au bénéfice de tiers, à titre onéreux ou gratuit, aux fins d’effectuer toute forme de traitement, à quelque titre que ce soit ;

· le droit d’exploitation : le droit de rétrocéder à des tiers, en tout ou partie, sous quelque forme que ce soit, notamment par une cession, une licence ou tout autre type de contrat, sous toute forme, tout ou partie des droits cédés, à titre temporaire ou définitif ;

· le droit de destination : le droit de définir l’usage et le prêt des œuvres sous toutes leurs formes ;

· le droit d’utilisation promotionnelle : le droit de réaliser ou de faire réaliser, de diffuser ou de faire diffuser tout document et/ou matériel promotionnel ou publicitaire incorporant tout ou partie des œuvres, en vue de leur promotion, de celle du CLIENT, de celle de tiers (clients, partenaires,…) ou encore des produits ou services du CLIENT ou de tiers (clients, partenaires,…) ;

· le droit de destruction : le droit de détruire ou de faire détruire tout ou partie des œuvres, de quelque manière et selon quelques modalités que ce soit.

Pour l’ensemble des droits susvisés ainsi cédés, sont compris les vecteurs de communication et les supports de toute nature, connus ou inconnus, tels que la diffusion directe ou indirecte par tout moyen électronique, de télécommunication et de communication électronique, satellitaire ou par câble, par Bluetooth ou par Wi-Fi, sous forme télévisuelle, par voie hertzienne terrestre ou spatiale, analogique ou numérique, sous toute forme, telles que télévision, radio, intranet, internet, ADSL, WAP, i-mode, Smartphone, GSM, GPRS, UMTS et sur tout support présent et à venir, notamment papier, électronique, magnétique, disque, réseau, disquette, DVD, CDV, CDI, CD Rom, CD Worm. 

Les droits sont réputés être cédés par le PRESTATAIRE au CLIENT au fur et à mesure de la réalisation de chacun des éléments composant les œuvres, pour le monde entier et pour tout le temps que dureront les droits de propriété intellectuelle d’après les législations tant française qu’étrangères et les conventions internationales, actuelles et futures, y compris les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée.

Les droits cédés au CLIENT pourront être exploités par ce dernier pour toute destination et dans tout domaine d’exploitation.

En vue de l'exploitation des droits cédés, le CLIENT aura toute liberté pour concéder à des tiers dans tous pays et pour toutes langues, toute forme de licence portant sur lesdits droits dans les termes et conditions qui lui conviendront, et ce, de manière globale ou séparément.

Le CLIENT aura toute liberté pour transférer, par cession, licence, apport ou autre, les droits cédés à des tiers, et ce, de manière globale ou séparément.

OPTION 1 - Les droits cédés sur les œuvres par le PRESTATAIRE au CLIENT, tels que précités, sont cédés à titre gratuit.

ou
OPTION 2 - Le prix de la présente cession de droits sur les œuvres est compris de façon forfaitaire et définitive dans le montant des honoraires dus par le CLIENT au PRESTATAIRE tels que visés à l’article 6 « Modalités financières et de règlement des prestations ».
ou
OPTION 3 - Le prix de la présente cession de droits sur les œuvres est défini comme suit : [……à compléter avec le montant du prix et les modalités de rémunérations : prix forfaitaire et/ou proportionnel, préciser les modalités de calcul,……]

En outre, le PRESTATAIRE garantit que les œuvres ainsi cédées au CLIENT ne contiennent rien qui soit illicite ou contraire aux lois ou règlements en vigueur, et qu’elles ne contiennent rien qui porte atteinte, en tout ou partie, aux droits de tiers ou qui pourrait faire l’objet d’une action en contrefaçon ou de toute autre réclamation.
(Article 8 : INTUITU PERSONAE
Le présent contrat est conclu intuitu personae relativement à la personne de Monsieur/ Madame […….prénom, nom…………].

Monsieur, Madame […….prénom, nom…………] s’interdit donc de le transférer à un tiers à l’exclusion de la personne morale qu’elle constituerait à l’effet de le substituer dans l’exécution des prestations prévues au présent contrat, cette substitution ne pouvant intervenir qu’à la double condition que cette personne morale soit dirigée et que son capital soit détenu majoritairement par Monsieur/Madame […….prénom, nom…………].
Le PRESTATAIRE n’est pas autorisé à sous-traiter tout ou partie du présent contrat sauf accord préalable du CLIENT. Dans cette hypothèse, le PRESTATAIRE reste entièrement responsable des prestations accomplies dans le cadre du présent contrat et s’engage à répercuter à son sous-traitant les obligations prévues au présent contrat.

(Article 9 : CONFIDENTIALITE
Le PRESTATAIRE s'engage à garder strictement confidentielles toutes les informations portées à sa connaissance, dans le cadre de l'exécution du présent contrat et celles recueillies du fait de sa présence dans les locaux du CLIENT.
En particulier, le PRESTATAIRE s’interdit formellement durant la durée du présent contrat et après son terme, sans limitation de durée, de divulguer toutes les informations confidentielles ou considérées comme telles de nature techniques, commerciales, financières, données et informations de toute nature (méthodes, documentation …) transmises verbalement et/ou par écrit, qu’il aurait été amené à connaître, directement ou indirectement, chez LE CLIENT, dans le cadre de l’exécution du présent contrat et de ses avenants éventuels.

Le PRESTATAIRE s'engage également à exiger de son personnel et des éventuels sous-traitants qu’il ferait intervenir dans le cadre du présent contrat qu'ils respectent cette obligation de confidentialité et en assumera toute la pleine responsabilité en cas de manquement à l’égard du CLIENT.
(Article 10 : DUREE
Le présent contrat entrera en vigueur le […….date…………].
Il est conclu pour une durée de […….durée…………].à compter de la date de signature et prendra automatiquement fin à l’issue de cette période.

Les obligations des clauses 7, 9, 11 et 16 devront néanmoins survivre et rester applicables après l’expiration du contrat.
Le présent contrat pourra être résilié, sans préavis, par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect des obligations essentielles du contrat, après mise en demeure par lettre recommandée avec AR restée en tout ou partie infructueuse pendant un délai d’un mois et contenant déclaration par la partie poursuivante de son intention d’user du bénéfice de la présente clause. Le contrat sera alors résilié de plein droit, si bon semble à la partie poursuivante, sans préjudice de tous dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre du fait des manquements susvisés.

Constituent en outre des éléments rendant impossible la poursuite du contrat, eu égard à l’intuitu personae attaché à la personne du PRESTATAIRE, tout empêchement de plus de 3 mois du PRESTATAIRE, le décès du PRESTATAIRE, l’ouverture d’une procédure de sauvegarde ou de redressement  judiciaire ou de liquidation judiciaire, etc.
(ARTICLE 11 : PORTEE & MODIFICATION DE LA CONVENTION
Le présent contrat et ses annexes expriment l’intégralité des obligations des parties.

Le fait pour l’une des parties de ne pas se prévaloir d’un manquement par l’autre partie, à l’une quelconque des obligations visées dans les présentes ne saurait être interprété pour l’avenir comme une renonciation à l’obligation en cause.

Toute modification de la présente convention devra être faite par écrit.
(ARTICLE 12 : IMPREVISION
CAS 1 : soit le régime de l’imprévision est écarté 

Chacune des parties déclare renoncer à l’application des dispositions de l’article 1195 du code civil et du régime d’imprévision qui y est prévu. 

Chacune des parties s’engage, ainsi, à assumer ses obligations même si l’équilibre contractuel se trouve bouleversé par des circonstances qui étaient imprévisibles lors de la conclusion du contrat, quand bien même leur exécution s’avérerait excessivement onéreuse. 

Chacune des parties s’engage à supporter toutes les conséquences économiques et financières dues par ce changement de circonstances. 
CAS 2 : soit le régime de l’imprévision est appliqué 

Conformément aux dispositions de l’article 1195 du code civil, en cas de changement de circonstances imprévisibles lors de la conclusion du contrat, la partie qui n’a pas accepté d’assumer un risque d’exécution excessivement onéreuse peut demander une renégociation du contrat à son cocontractant.  
(ARTICLE 13 : ClaUSE PENALE
Une indemnité de xxx euros est due par le PRESTATAIRE en cas de mauvaise exécution ou s’il n’exécute pas la prestation dans les délais prévus à l’article 10 du présent contrat. 

L’application de la présente clause s’exerce sans préjudice du droit de résiliation prévu à l’article 10. 

(ARTICLE 14 : ELECTION DE DOMICILE
Pour l’exécution des présentes ainsi que de leurs suites, les parties font élection de domicile :
· Pour le CLIENT : […….].
· Pour le PRESTATAIRE : […….].
(ARTICLE 15 : FORCE MAJEURE
Conformément aux dispositions de l’article 1218 du code civil, les parties ne pourront pas être tenues pour responsables si la non-exécution ou le retard dans l’exécution de l’une de leurs obligations, telles que décrites dans le présent contrat, découle de la force majeure. 
La partie constatant l’évènement devra sans délai informer son cocontractant de son impossibilité d’exécuter sa prestation et s’en justifier auprès de celle-ci. La suspension de ses obligations ne pourra pas être une cause de responsabilité pour non-exécution de l’obligation en cause, ni induire le versement de dommages et intérêts ou pénalités de retard. 

Pendant cette suspension, les parties conviennent que les frais engendrés par la suspension seront à la charge de la partie empêchée. 

Dès la disparition de la cause de la suspension de leurs obligations réciproques, les parties feront tous leurs efforts nécessaires pour reprendre le plus rapidement possible l’exécution normale de leurs obligations contractuelles. La partie empêchée avertira l’autre partie de la reprise de son obligation par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout acte extrajudiciaire. 

Si l’empêchement est définitif, le présent contrat sera résolu selon les modalités prévues à l’article 10. 
(Article 16 : Contestation de la présente convention

Le présent contrat est soumis à la loi française.

Toute contestation relative à la validité, l'exécution, l’interprétation et la fin de la présente convention relèvera du Tribunal compétent de […….].
(ARTICLE 17 : DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

Aux fins de gestion et de suivi de ses relations avec le PRESTATAIRE, le CLIENT est amené à traiter des données à caractère personnel concernant le PRESTATAIRE.
Conformément à et dans les conditions et selon les modalités prévues par le règlement général sur la protection des données (règlement (UE) 2016/679), le PRESTATAIRE bénéficie d’un droit d’interrogation, d’accès, de rectification, d’effacement et de portabilité de ses données à caractère personnel, ainsi que du droit d’obtenir la limitation de leur traitement. Il dispose également du droit de définir des directives générales et particulières relatives au sort de ses données à caractère personnel et à la manière dont il souhaite que ses droits soient exercés, le cas échéant, après son décès. Par ailleurs, le PRESTATAIRE bénéficie, dans certaines hypothèses et sous certaines conditions, d’un droit d’opposition lui permettant de s’opposer au traitement de certaines de ses données à caractère personnel pour des motifs liés à sa situation particulière.
Ces droits s’exercent auprès du CLIENT par courrier électronique (XXX) ou par courrier postal (XXX). En toutes hypothèses, en cas de doute raisonnable quant à l’identité de la personne présentant une telle demande d’exercice de ses droits, le CLIENT pourra toujours demander que lui soient fournies des informations supplémentaires nécessaires pour confirmer l’identité de la personne concernée et demander à cette fin, lorsque la situation l’exige, la photocopie d’un titre d’identité portant la signature du titulaire.
Le PRESTATAIRE dispose enfin également de la possibilité d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’informatique et des Libertés (CNIL) s’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel par le CLIENT n’est pas effectué conformément aux dispositions applicables.
La politique générale de protection des données à caractère personnel élaborée par le CLIENT est consultable sur le site internet du CLIENT (URL : […]).
(ARTICLE 18 : TRAITEMENT DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

Les droits et obligations des parties en matière de protection des données à caractère personnel sont définis en annexe 1 (en ce incluant ses appendices), les parties s’engageant à en respecter l’intégralité des termes et stipulations.
Fait à […….ville…………]., le […..date……] en deux exemplaires originaux

Pour le CLIENT,





Pour LE PRESTATAIRE,
Annexe 1 : 
Engagement en matière de protection des données à caractère personnel
��S’agissant d’un modèle « générique » de contrat de prestation de services, il est ici proposé plusieurs modes de détermination du prix de la cession des droits d’auteur portant sur les œuvres réalisées par le PRESTATAIRE.


L’option à retenir dépend des relations avec le prestataire, de la négociation qui pourra avoir lieu mais également du régime / statut spécifique de l’auteur dans certains cas.


�Cet article n’a vocation à être conservé que si les prestations confiées impliquent la mise en œuvre par le PRESTATAIRE de traitements de de données à caractère personnel en qualité de sous-traitant pour le compte du CLIENT, voire de responsable conjoint, en fonction de la qualification retenue. 


Si tel n’est pas le cas, cet article ainsi que l’annexe 1 ci-après doivent être supprimés.


�A compléter avec l’annexe relative aux engagements des parties en matière de protection des données à caractère personnel, en fonction de la qualification de chacune d’elles et de la répartition des rôles et responsabilités (cf. modèles d’annexes « RGPD » mis à disposition des adhérents).
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